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No DP2022-55

Convention nnanc»ère avec la commune de SACY LE PETIT
Dévoiement de réseau éclairage public

Lotissement du parc

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/ll du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux
modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/1 0 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la coi'npétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux dévoiement de réseau éclairage public pour la commune de SACY LE PETIT.

* DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de SACY LE PETÏT fixant les conditions de
participation aux travaux dévoiement de réseau éclairage public est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 15/09/2022

Le Président,
0. FERREIRA

*

a*

Publication et affichage le 1 5/09/2022
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Affichéle 8

CONVENTION FINANCIÈRE No ID : 060-200069292-20220915-DP202255-AR

Dévoiement de réseau éclairage public COMMIJNE - SACY LE PEÏIÏ
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SEZEO
Ep,tre, A li.a cp%ae SAC, y;-KÈ" PÈTIT representee par Monsieur Francois MORENC Maire dument habilité auX fins des prbsentes par delibératiûn du
Ci-après désigné "la commune"
ET

Le Syndicat des Énergies des Zûnes Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Présïdent, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 16
juillet 2020.
Ci-après désigné le 'aSEZEO"

PRÉAMBULE :

La cûmmune de SACY LE PETIT a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîtrise daouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous convention ;ivec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunication.
t 0&lET DE LA CONVENÏION

La présente convention a pour obiet de définir Ïes modalités de cûntribution financière de la commune de SACY LE PETIT aux travaux de dévoiernent de réseau
éclairage public du lûtissement du parc, conformément aux moda}ités en vigueur au se!n du SEZEO.
2. COÛÏ DE L'OPÉRAÏlON

L'ensemble de l'opération est évalué à 4 342.57 € hors taxe.

3. ENGAGEMENÏS FINANCIERS DE LA CôMMuNE

La pariicipation financière de la commune est estimée à :4 342.57 €

3.1 Réseau basse tension

La commune prend en charge 0 % du montant des dépenses ? constatées soit : 0.0%

3.2 Réseau écla}rage publR.

La COmmune CCintribue à hauteur de 100 oA deg dépenses FlOrS taXe constatées.
Concernant le matériel (fourni}ure et pose), la commune contribuera en totalité aux dépenses excédant les plafonds fixés par le règlement de service
éclairage public en vigueur.
La a:intribution de la commune esi donc estimée à : :4 342.57.00 €

3.3 Réseau télécommunication

Les dèpenses affeches au réseau de hhcommunïcakion, son} ïnkégralemen} prises en charge par la commune pour leur montant constaÏé ?
?, soit : 0.00 €
En cas de parkicipation financière daOrange, le montant net perçu par le SEZEO sera déduit du mon(ant du par la commune.

4 SUBVENTIONS DU CONSEIL DÉPARÏEMENTAL DË L'OISE
Si l'opération es} conœrnée par laaide aux communes du Déparkement, la subvemion est réparkie entre la Commune et le SEZEO dans les condi}ions
fixées par le règlement de aervice de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente oonven tion.

5 PAIEMENTS

5.1 Appel de fonds
À la demande du SEZEO et sur présentation daun titre de reœ«es e( de laOrdre de Service de démarrage dea travaux, la Commune versera 30 % du
mon(ant HT de sa parkïcïpatïon arrèMe à l'ar(icle 3 de la prèsenke convenkûn.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montan( arrèté à laarticle 3 susmentionné, sur
présentation des fac(uies ûu des siÏua(ions de travaux.

5.2 Solde

Après récep!ion des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justifiœtif accompagné des pièces justificatives porbant sur l'opération et
récapitulant la totalité des dépenses effedives, répaities par réseau et le cas échéant, la paficipation dOrange et les subventions du Conseil
Dépaitemen(al de l'Oise perçues par le SEZEO.
La patticipation financière de la commune sera œlculée en prenant en compte laactualisation des prix prévue par laar(icle 20 du CCAP de l'accom cadne
travaux conclu par le SEZEO.

Cet arkicle prévoit :
Coefflcient d'actualisation

L lndex de référence des travaux est TP12a - Réseaux d'énergie et de communicatron hors fibre opfique (1 711002) - Base 2010 publié à l'lnsee.
Les prix sont affectés du coefficient K d'achialisation caWé comme suit :

( TPl2a(M -3)
TP12a(MOI

Dans laquelle :

TP1 2a (m-3) est la valeur de rrndrce concemé du mois m-3, m étant le mois de la date r:feffet du bon de commande des travaux.
TP1 2a (mO) est l'index Inrtral du mois O (mO), dest à dire la mors de septembte 2019. Ce coefficient est arrondi au millième supérieur.

LOTISSEMENT DU PARC

La Commune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un délai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer
correspondant.

6 DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est condue pour la durée des (ravaux et de la faduration définitive de ceux-ci.

7 L?ÏIGËS

Les litiges suscepÏibles de naître à l'occasiün de la présente convention seiont poités devam le tribunal administra(if du lieu d'exécution de l'opéra!ion.


